Il m’a été demandé de vous faire une présentation des « Méditations pour le temps de la retraite » de St JBDLS. Je ne suis pas du tout un expert des écrits lasalliens, mais je partagerai avec vous ma compréhension de ces méditations. Après cette présentation, le Frère Bernardino nous proposera un travail à faire dans les groupes.

Pour commencer cette présentation, je voudrais m’arrêter un instant au titre de l’édition princeps. Il y est dit : « Méditations pour le temps de la retraite à l’usage de toutes les personnes qui s’emploient à l’éducation de la jeunesse et particulièrement pour la retraite que font les Frères des écoles chrétiennes pendant les vacances. » 
Il apparaît donc que ces MTR ne sont pas réservées aux Frères et il est donc important de partager ce trésor de spiritualité lasallienne. Ces textes s’adressent ainsi à nous tous, Frères et Laïcs, ici rassemblés. Ils nous sont destinés, à nous tous qui avons le souci et la préoccupation de l’éducation des jeunes et plus spécialement de ceux qui sont dans le besoin ou qui vivent dans des situations difficiles.

Ainsi, JBS propose 16 méditations qui se présentent davantage sous la forme d’exhortations faites aux Frères en vue de concevoir et d’approfondir :
· la grandeur de leur emploi,

· la nécessité de bien s’acquitter de leur ministère,

· la fidélité aux obligations qui découlent d’un tel ministère.

Ces Méditations ne sont pas à proprement parler un partage qui invite à apprendre comment prier ou faire oraison. Cette perspective a été consignée dans un autre ouvrage de JBS « La méthode d’oraison ». Les méditations sont écrites à partir de l’expérience vécue et dans le souci d’une relecture de la vie.
Si JBS utilise de nombreux passages de l’Ecriture et spécialement des Epîtres de saint Paul c’est pour appuyer son exhortation et il n’hésite pas à revenir fréquemment sur ces passages. Sans recherche de style il nous livre son zèle pour l’instruction des enfants.
JBS veut aussi apporter à travers ces méditations une réponse à ceux qui considéraient le métier d’éducateur comme étant « fort peu de chose », et que, lui, qualifie alors de ministère. A travers ces méditations, il a donc voulu encourager tous ceux qui sont engagés dans l’éducation de la jeunesse et donner à cet emploi et à cet engagement éducatif toutes leurs lettres de noblesse.

C’est donc là, pour nous, une source où nous devons puiser pour nous renouveler dans notre activité éducative.
Je donnerai maintenant un aperçu rapide de chacune des méditations, essayant de trouver le fil conducteur de la pensée de St JBDLS, laissant ensuite à chacune et à chacun le soin de les lire et d’en tirer profit pour aujourd’hui. 
1ère méditation : « Que c’est Dieu qui, par sa Providence, a établi les Ecoles chrétiennes ».

Dans cette méditation, JBS rappelle l’universalité du salut. « Dieu veut que tous parviennent à la connaissance de la Vérité ». (1 Tm 2,4). 
C’EST DONC DIEU QUI EST A L’ORIGINE DE CE PROJET.
2e méditation : « Des moyens dont doivent se servir ceux qui sont chargés de l’éducation des enfants pour procurer leur sanctification »
IL FAUT DES ACTEURS POUR CE PROJET ET DIEU FAIT APPEL A DES HOMMES POUR LE REALISER. Les éducateurs doivent veiller à la qualité de leurs attitudes et de leur présence à ces enfants pour signifier que Dieu aime chacun.

3e méditation : « Que ceux qui instruisent la jeunesse sont les coopérateurs de Jésus-Christ au salut des âmes ». 

CES HOMMES ET CES FEMMES SONT LES COOPERATEURS DE DIEU.
4e méditation : « Ce qu’il faut faire pour être les vrais coopérateurs de Jésus-Christ au salut des enfants ».
IL YA DES ATTITUDES NECESSAIRES CHEZ CES HOMMES ET CES FEMMES. 

JBS donne les moyens pour être de vrais coopérateurs et rappelle que « c’est vous qui plantez et qui arrosez mais c’est Dieu qui donne l’accroissement » (1 Cor 3,6). 
5e méditation : « Que ceux que la Providence a choisis pour l’éducation des enfants, doivent faire dans leur emploi les fonctions des anges gardiens à leur égard ».

ATTITUDES MAIS AUSSI UN ROLE : ANGES GARDIENS POUR LES ENFANTS.
6e méditation : « Comment, dans l’éducation de la jeunesse, on exerce la fonction des anges gardiens ».  

L’échelle que Jacob vit en songe rappelle le rôle d’intercesseur entre Dieu et les hommes. JBS invite tout éducateur à porter dans la prière tous ceux dont il a la charge. 

7e méditation : « Que le soin d’instruire la jeunesse est un emploi des plus nécessaires à l’Eglise ». 
L’éducateur doit prendre conscience que sa profession est un ministère à la suite des Apôtres et, qu’en cela, il pose « le fondement de l’édifice de l’Eglise » (Ep 2, 22). JBDLS ELARGIT LE CHAMP D’ACTION ET Y INCLUT L’EGLISE (on pourrait dire aujourd’hui « société ».
8e méditation : « De ce qu’il faut faire pour rendre votre ministère utile à l’Eglise ».

Il qualifie de MINISTERE dans l’Eglise l’action de l’éducateur.
9e méditation : « De l’obligation dans laquelle sont ceux qui instruisent la jeunesse d’avoir beaucoup de zèle pour se bien acquitter d’un si saint emploi ».
MANIÈRE DE FAIRE : AVEC ZÈLE.
10e méditation : « En quoi un Frère des Ecoles chrétiennes doit faire paraître son zèle dans son emploi ».
Le Frère doit être dévoré du zèle pour Dieu comme le fut le prophète Elie (cf 1 R 19, 14). Toutefois, ce zèle ne doit pas s’inscrire dans le souci de se montrer, mais il doit être vécu dans l’humilité et la conscience de ne faire que son devoir, le témoignage étant plus efficace que les paroles non suivies d’actes.

11e méditation : « De l’obligation où sont les Frères des Ecoles chrétiennes de reprendre et corriger les fautes que commettent ceux qu’ils sont chargés d’instruire ».
Attitudes à avoir, correction des fautes.
12e méditation : « De quelle manière il faut avertir et corriger de leurs défauts ceux dont on a la conduite ».

Pour être efficace, l’avertissement et la correction doivent s’effectuer sous la motion de l’Esprit et dans le respect dû aux personnes. La charité doit présider à toute intervention et à tout exercice de correction permettant à la personne de reconnaître son erreur par elle-même. 

13e méditation : « Qu’un maître doit rendre compte à Dieu de la manière dont il se sera acquitté de son emploi ».
DANS LA MEDITATION 1 : L’ORIGINE C’EST DIEU, DANS 13 & 14, L’EDUCATEUR DEVRA RENDRE COMPTE A DIEU MEME DE SON MINISTERE. 
JBS propose à l’éducateur de s’examiner sur la manière dont il a géré tous les biens confiés et les talents reçus en vue d’accomplir sa mission.
L’examen régulier de la manière dont le ministère est vécu est une source de progrès dans l’amour de Dieu et des autres.

14e méditation : « Des choses dont un Frère des Ecoles chrétiennes doit rendre compte à Dieu touchant son emploi ».
REDDITION DE COMPTES.

L’examen de conscience doit porter sur la manière de vivre la mission, sur les attitudes, sur le respect dû à chacun, sur l’enseignement délivré, sur le souci de se former soi-même. 
15e méditation : « De la récompense que doivent attendre, même dès cette vie, ceux qui auront instruit les enfants et se seront bien acquittés de ce devoir ».
MED 15 & 16 : FINS DERNIERES ET RECOMPENSE.

« DÈS CETTE VIE » : Dieu promet de récompenser tous ceux qui se mettent à son service (cf Mt 19, 27-29). Un bonheur immédiat est proposé en contemplant quelques résultats concrets à ceux qui ont peiné dans le champ du Seigneur (cf  2 Co 9,2). JBS invite aussi à rendre grâce pour l’établissement des écoles par lesquelles s’effectue tant de bien. 

16e méditation : «  De la récompense que doit attendre dans le ciel un Frère des Ecoles chrétiennes s’il est fidèle dans son emploi ».
Dieu récompense « DANS LE CIEL » chacun selon son travail (cf 1 Th 2, 19) l’essentiel étant de mettre tout son zèle à procurer la gloire de Dieu.
Voilà donc une présentation succincte des Méditations. Je souhaite que chacun puisse trouver dans ces textes une nourriture pour sa vie d’éducateur auprès des jeunes. 
